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Direction départementale des

territoires du Doubs

CERTIFIEAT DE CONFORMITÉ

Le ministère de l'intérieur certifie que les actions de formation à la conduite des véhicules
moteur et de sensibilisation à la sécurité routière dispensées, à titre onéreux, au sein de :

AUTO.ÉCOLE ACCÈS PERMI§ CIEMENCEAU

36 bis avenue Clémeneeau - 25000 BESANÇO|\I

E tr$ 025 0002 0

ont été évaluées et jugées conformes aux critères fixés par le référentiel du label :

reconnu par le Conseil naüonal de l'emploi, de
(CNEFOP) par la délibération du 9 janvier 2CI18"

« QUALtrrÉ OrS FORMATTOT\IS AU SEIN DES ÉCOLES DE CONDUTTE »

Ia fsrrnation et de l'orientation professionnelle

Ce cerüficat est valable à compter du 26 octobre 2023 jusqu'au 26 octobre 2026

Le préfet du Douhs et pan délégation

Le Directeur Eépantemental des Territsires
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